
De vignes en forêts - Notre Dame d'Allençon

Ce circuit est composé de
4 points d’intérêt et de 2 infos parcours

Proposé par :
Office de Tourisme Anjou Vignoble et Villages

"Ce PDF a été généré à partir de Cirkwi, la plateforme de partage
d’activités touristiques qui vous fait voyager"

www.cirkwi.com/circuit/142759

9.36 kmF
Marche : 2h15
Vélo/Vtc : 0h45
Cheval : 1h15

98 mBmaxi 82 mD
-98 mAmini 44 mC

Parcours en partie au cœur du massif forestier de Brissac, la forêt privée appartient au Duc de Brissac.
L'itinéraire est balisé de doubles croix, pourtant si rares en Anjou, d'une maisonnette de garde barrière
et d'une ancienne gare, par lesquelles passait l'ancienne ligne de chemin de fer.

Balisage jaune.
Départ : Place de l'Union
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Promenades interdites exclusivement sir la partie forestière en période de chasse du 15 septembre au 28
février (Panneau d'information au départ du circuit). Dans la forêt, les randonneurs ne doivent pas s'écarter
de l'allée. Ils doivent respecter l'environnement. La cueillette des champignons est interdite. Les chiens
doivent être tenus en laisse.

Période de chasse :
Promenades interdites exclusivement sur la
partie forestière en période de chasse du 15
septembre au 28 février (Panneau
d'information au départ du circuit). Dans la
forêt, les randonneurs ne doivent pas
s'écarter de l'allée. Ils doivent respecter
l'environnement. La cueillette des
champignons est interdite. Les chiens doivent
être tenus en laisse.

Rue Saint-Eloi
49380 NOTRE-DAME-D'ALLENÇON
Altitude : 68m

1

Château, Eglise & Abbaye

Eglise Notre Dame
Eglise du XIIème siècle, en grande partie reconstruite en 1900.
Le chœur, datant du XIIème siècle, a été rénové en 2005.
Cette église a été construite sur les fondations d’une église romane dédiée à la Vierge Marie
représentée par plusieurs statues dont l’une du XVIIème siècle.

Le Presbytère situé à proximité fut construit par un seigneur de Montengibert au début du XVIIIème
siècle.
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L'Échasserie
49380 TERRANJOU
Altitude : 67m

2

Divers

L'Echasserie
Propriété privée.

Le château de l'Echasserie date de 1844. Incendié en 1793, il est reconstruit 50 ans plus tard.
Aujourd'hui, le site abrite la meute de l'équipage du duché de Brissac, des chasses à courre étant
toujours organisées entre septembre et mars.

Unnamed Road
49320 VAUCHRÉTIEN
Altitude : 59m

3

Point d'intérêt naturel

Forêt de Brissac
D'une superficie de 1300 hectares, elle recèle de nombreuses essences d'arbres. L'une des allées
principales, appelée "allée des maréchaux" indique que la famille de Cossé Brissac a compté
exceptionnellement 4 titres de Maréchaux de France.

Mise à jour le 03/12/20 par Office de Tourisme Anjou Vignoble et Villages et généré par www.cirkwi.comCet itinéraire vous est fourni à titre indicatif. Cirkwi ne certifie pas la fiabilité des informations contenues dans les
textes, cartes ou photos de cet itinéraire. Retrouvez plus d’infos sur www.cirkwi.com



La Croix Blanche
49380 TERRANJOU
Altitude : 75m

4

Patrimoine religieux

Croix de la Croix-Blanche
Restaurée en 1993, la réalisation de cette croix double est liée au passage en Anjou de Saint
Vincent de Ferrer, entre 1416 et 1417. La plus petite croix représente la croix de l'Humanité, la
plus grande représente la croix du Christ.

D127
49320 BRISSAC-LOIRE-AUBANCE
Altitude : 46m

1

Interdiction en période de chasse
Promenades interdites exclusivement sur la partie forestière en période de chasse du 15 septembre
au 28 février.
En forêt, ne pas s'écarter de l'allée, respecter l'environnement. La cueillette des champignons est
interdite.
Les chiens doivent être tenus en laisse.

Unnamed Road
49380 TERRANJOU
Altitude : 78m

2

Variante
Possibilité de prendre la direction de la Cour du Bois, puis de la Gare pour rejoindre le point de
départ.
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